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Les Annuelles (Lausanne), N° 2, 1991, 86 p. (Histoire et Societe contemporaines,
sous la dir. du prof. H. U. Jost).

Ce numero des Annuelles est consacre aux discours en matiere d'eugenisme dans
la Suisse du debut du siecle. En introduetion, H. U. Jost situe ces elements dans le
climat ideologique qui debouchera sur Feuthanasie et la politique raciale nazies.
D'oü l'interet de se pencher sur cette histoire «inquietante et mal connue» pour
verifier une teile generalisation.

Evoquant les liens entre psychiatrie suisse et hygiene raciale nazie, M. Rufer
propose des «documents frappants» etablissant de saisissants paralleles entre les
theses des Dr Forel, Bleuler et Celles du national-socialisme: une meme Obsession
de la «degenerescence de la race», de Fheredite des tares physiques et mentales
conduit ä preconiser la Sterilisation, voire l'elimination, des malades, asociaux
et criminels. L'Etat nazi a elargi ces mesures ä des groupes ethniques (Juifs,
Tziganes). On souhaiterait l'analyse du glissement du discours eugenique vers un
racisme discriminatoire. Ce detour apparait superflu ä l'auteur, pour qui toute
approche biologiste en psychiatrie conduit ineluctablement ä une hierarchisation
des etres et ä des pratiques discriminatoires.

La filiation entre eugenisme, racisme et nazisme est encore plus problematique
dans le cas du Dr Forel, qui se reclame du socialisme! F. Preiswerk presente la
logique de Feugenisme forelien, base sur la foi en la science et Fobsession de la
«degenerescence de la race». A la lecture de l'article, il apparait que Feugenisme de
Forel repose surtout sur sa vision collectiviste. La societe n'est pas un cadre
permettant aux individus de poursuivre leurs objectifs; eile est un but en soi, qui
autorise l'Etat, eclaire par la science, ä juger, changer et produire les individus en
fonction de leur «utilite sociale». Les analyses de M. Gauchet sur Femergence du
modele totalitaire au XIXe siecle permettraient d'integrer Feugenisme dans cette
approche; un socialiste eugeniste ne serait plus alors une «troublante» anomalie.

«Un projet de societe communautaire et solidaire, oü tout eiement, ne partici-
pant que trop imparfaitement de ce tout et de sa cohesion, se doit d'etre neutra-
lise»: c'est aussi un modele collectiviste que suggere M. F. Zeller au terme de son
etude, consacree ä l'influence de Lombroso dans les textes juridiques et scientifiques

de l'epoque. Conjurant l'angoisse de la dissolution sociale, le determinisme
biologique fournit les moyens de reperer Feventuel perturbateur pour le neutrali-
ser par l'internement ou la Sterilisation.

Prenant le contre-pied des precedents articles, P. Ehrenström refuse d'accrediter
«le mythe de Feugenisme en Suisse» par la seule analyse du discours, qu'il remplace
par l'etude empirique des rapports entre discours eugenique et realisations politiques.

L'elaboration de la loi vaudoise sur la Sterilisation des alienes fournit un
exemple falsificateur. Plutot que d'intentions eugeniques, le texte de 1928 est issu
d'interets convergents entre les preoecupations budgetaires des deputes et Fem-
barras des psychiatres face ä des «malades» inclassables. Faut-il des lors conclure
que «Feugenisme se dissout dans l'etude de cas» et echappe ä toute theorisation?
Reste ä expliquer les obsessions communes des psychiatres et hommes politiques
sur «Putilite sociale» des individus. Est-ce cela que l'auteur suggere en souhaitant
«une anthropologie serieuse des sentiments» relative aux pratiques de hierarchisation

et de discriminisation? Reconnaissons avec lui la necessite de balayer les
generalisations et jugements hätifs pour esquisser un programme de recherche.

Anne-Frangoise Praz, Fribourg
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